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mediately or over a
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seront importés sur le territoire de l'une quelconque des
Parties, nonobstant les règles d'origine de l'ALENA. L'an-
nexe 308.1 prévoit également, de la part des trois gouver-
nements, une réduction des droits NPF applicables à certains
produits semi-conducteurs répertoriés dans le tableau
308.1.2. Ces réductions des droits devront être effectuées
immédiatement ou sur une période de cinq ans débutant le
1- janvier 1999, conformément à ce qui est stipulé dans
l'annexe.

L'annexe 308.2 veut qu'au cours des dix premières années
suivant l'entrée en vigueur de l'Accord, les Parties se


